
DÉCLARATION POUR L’ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION DE PLUS DE DIX 
PERSONNES SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
 

1. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 
 
Type d’événement ou de rassemblement organisé : Course de Côte automobile 
 
 
Nombre de personnes attendues :  
- Organisation : 30 personnes 
- Encadrants : 30 personnes 
- Concurrents : 120 personnes 
- Spectateurs et assistance concurrents : 1000 personnes 
 
 
Descriptif de l’événement et but de la manifestation :  
Course  de Côte automobile, sous l’égide de la FFSA, comptant pour le championnat de 
France de la montagne, dans le respect des règles techniques et sanitaires imposées par 
la FFSA. 
 
 
Localisation de l’événement :  
L’épreuve se déroule sur route fermée à toute circulation dans Pourville. 
 
 
Mise en place d’installations :  
- Tentes en extérieur et naturellement ventilées pour les vérifications techniques 
- Une buvette est installée et contrôlée par la municipalité d’Hautot-sur-Mer dans une 
pâture d’environ 1 hectare. 
- Nous allons faire une demande au Préfet afin d’imposer le port du masque dans cet 
espace qui concentrera le plus de monde. 
- Des plateaux repas fermés seront distribués aux bénévoles à leur poste. 
 
Date et heures de début et fin : le 4 octobre 2020 de 8h à 20h 
 
 
Coordonnées de l’organisateur :  
ASA VAL DE BRESLE 
Marc Ledue, Président 
4 rue de la Mare  
76630 Les Ifs 
Tél. : 06 12 90 78 38 
marcledue.asa@gmail.com 
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2. MESURES SANITAIRES 
 
 
Concernant le dispositif de secours : 
- 2 ambulances 
- Une équipe de secouristes (ASSR Elbeuf) 
- Un médecin 
- Un local pour isoler les éventuels cas suspects 
 
 
Concernant les mesures barrières « Covid-19 » : 
 
- L’Organisateur fournira à tous les bénévoles œuvrant pendant les deux jours des 
masques et un flacon de gel hydroalcoolique 
 
- Un référent COVID est désigné et sera chargé de faire respecter les gestes barrières : 
Laurence Bailly licence FFSA n°253199. 
 
- Lors des vérifications administratives, la salle permet de faire respecter les distances 
de un mètre entre chaque personne chargée de ces vérifications. Un commissaire sera 
chargé de réguler les entrées dans la salle, de manière à ne pas faire entrer plus de deux 
pilotes à la fois. Le port du masque sera obligatoire. 
Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition à l’entrée de la salle. 
 
- Un affichage sera prévu à l’extérieur pour rappeler les mesures à respecter. 
 
- Pour les vérifications techniques, elles sont en extérieur, une seule voiture à la fois est 
vérifiée et un commissaire sera également chargé de faire respecter les distances. 
 
- Pour la zone spectateurs, il s’agit d’une pâture d’environ un hectare où sera installée la 
buvette par la Mairie) 
Là encore, les distances pourront être facilement respectées et des commissaires seront 
présents pour faire respecter les mesures.  
Par ailleurs, on compte environ 1000 spectateurs pour cette manifestation mais répartis 
sur l’ensemble de la journée (il n’y a jamais 1000 personnes en même temps au même 
endroit. 
 
- Il n’y aura pas de remise des prix : une coupe sera donnée à chaque pilote à la dernière 
redescente. 


